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LE COMITÉ, 

Vu les dispositions du Code général des collectivités territoriales, notamment l'article L2121-26: 

Vu les dispositions du Règlement intérieur des instances de Sénéo, et notamment son article g : 

Vu le procès-verbal du Comité du 1er avril 2025 transmis aux délégués avec la convocation au présent 

Comité: 

ConskNnnt que chaque procès-verbal de séance est soumis au vote pour adoption à l'ouverture de 

la séance qui suit son établissement, que les rectifications éventuelles à apporter au procès-verbal sont 

enregistrées au procès-verbal de la séance en cours et que les élus qui refuseraient le procès-verbal 

doivent indiquer leurs motifs, et ces éléments sont consignés dans le procès-verbal de la séance : 

Con&kWrllnt que le procès-verbal � pour objet de consigner les débats, et de conserver les faits et 

décisions de séance : 

Conlld6ranl que le procès-verbal est un document transmissible aux administrés et à tout tiers 

intéressé qui en fait la demande : 

Sur proposition du Président, 

Après en avoir délibéré, 

A l'unanimité 

Artlde unique : Approuve le procès-verbal du précédent Comité syndical qui s'est tenu dans les 

locaux de Sénéo le 1er avril 2025. Ce procès-verbal est mis à la disposition du public dans les conditions 

prévues à l'article L2121-26 du Code général des collectivités territoriales. 

Signé électronlquement par 
Josiane FISCHER 

Le 30 iuln 2025 

Josiane FISCHER 

Président 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication 

et/ou de son affichage, d'un recours contentieux auprës du Tribunal administratif de Cergy-Pontoise ou d'un recours 

gracieux auprës de Sénéo, étant précisé que celui-ci dispose alors d'un délai de deux mois pour répondre. Un silence de 

deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi prise. qu'elle soit expresse ou implicite, pourra elle

même être déférée au Tribunal administratif dans un délai de deux mois. 
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Article t. : Formalise la contr ibution de Sénéo à la gestion et à la préservation de la ressource en eau 

destinée à la consommation humaine au sein de l'aire d'alimentation du captage de Suresnes, selon le 

plan d'action joint. 

Article z : Le plan d'action ci-joint est transmis au contrôle de légalité, conformément aux dispositions 

de l'article L2224-7-6 du CGCT. 

Josiane FISCHER 

Président 

Signé èlectroniquement par 
Josiane FISCHER 

Le 30 iuin 2025 

La présente délibération peut faire l'objet. dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de 

sa publication et/ou de son affichage, d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Cergy

Pontoise ou d'un recours gracieux auprès de Sénéo. étant précisé que celui-ci dispose alors d'un délai de 

deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi 

prise, qu'elle soit expresse ou implicite, pourra elle-même être déférée au Tribunal administratif dans un 

délai de deux mois. 
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LE COMITÉ, 
VU Le Code général des collectivités territoriales 

VU le Code général de La fonction publique :

Vu Le décret n"88-145 en date du 15 février 1988, pris pour l'application de l'article 136 de la loi du 26 

janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, 

relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale : 

VU la délibération n·1760329-5 du 29 mars 2017 créant l'emploi de chargé d'opérations ;

VU la délibération n·2020-19 du 10 décembre 2020 mettant en œuvre le régime indemnitaire tenant

compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel pour les 

agents du cadre d'emploi des ingénieurs territoriaux : 

VU la délibération 2023-14 du 15juin 2023 modifiant certains titres d'emplois:

VU le tableau des emplois permanents :

VU l'avis du Comité Social Territorial du 5juin 2025:

Considérant qu'il appartient au comité de fixer l'effectif des emplois nécessaires au fonctionnement

des services 

Considérant que les spécificités techniques des différents postes au tableau des emplois

permanents nécessitent un positionnement et des qualifications précis, 

Le Président propose de modifier l'intitulé de L'emploi de directeur adjoint des services techniques 

en directeur des opérations. 

Sur proposition du Président, 

Après en avoir délibéré, 

A l'unanimité 

Article 1 : Modifie l'intitulé de l'emploi de directeur adjoint des services techniques en directeur des

opérations. 

Article 2 : Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de l'établissement public Sénéo.

Josiane FISCHER 
Président 

Signé électroniquement par 
Josiane FISCHER 

Le 30 juin 2025 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa 

publication et/ou de son affichage, d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Cergy-Pontoise ou 

d'un recours gracieux auprès de Sénéo, étant précisé que celui-ci dispose alors d'un délai de deux mois pour 

répondre. Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi prise, qu'elle soit expresse 

ou implicite, pourra elle-même être déférée au Tribunal administratif dans un délai de deux mois. 

304, rue Paul-Vaillant-Couturier· CS 50117 • 92741 Nanterre Cedex· Tél.: 014191 7270 • seneo.fr 











'Vt 
1V\. 
'llt 
'1/l 
'Vl. 
'1.tl 
'l.'l. 
1\lt 

Envoyé en préfecture le 30/06/2025 

Reçu en préfecture le 30/06/2025
s Ln._..-,

Publié le lr"'"""' 

ID: 092-259200210-20250630-DELIB 2025 848-DE 

La présente délibération peut faire L'objet. dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou 

de sa publication et/ou de son affichage, d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de 

Cergy-Pontoise ou d'un recours gracieux auprès de Sénéo, étant précisé que celui-ci dispose alors d'un 

délai de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La 

décision ainsi prise, qu'elle soit expresse ou implicite, pourra elle-même être déférée au Tribunal 

administratif dans un délai de deux mois. 
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